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A. INTRODUCTION 

1. ··Le présent rapport est le huitième lJ.que le Corps commun d'inspection (CCI) gj 
ait étabi:i ·depuis sa ~réation, le 1er janvier 1968; il rend compte des activités du 
CCI\ et donne qUelques .. indications sur les rapports qu'il·a publiés pendant la 
période allant du 1er juillet 1975 au ~0 juin 1976 • 

.2.. ·Pendant la période considérée, le Corps commun d'inspection était composé des 
personnes·. ·Sl.Û vantes 1 

.M. Chandra s~· Jha (Inde), Président 
M.· Mà.urice Bertrand (France), Vice-Président 
M. Albert F. Bender Jr. (Etats-Unis· d'Amérique) 2/ 
M. Alexandre s. Bryntsev (URSS) jJ 
M. Igor V. Chechetkin (URSS) 
M. ~ique Ferrer-Vieyra (Argentine) 
·M.·9~ten lli6 {Yougoslavie) 
M. Cecil E. King (Royaume-Uni) 
M~ 'Jbèeph ·A:. sawe (Tan~anie). 

~! Les inspecteurs ont bénéficié pour leurs travaux de l'assistance d.'un secré-
tariat" èc>mposé d'un secrétaire exécutif, de trois administrateurs . et de six agents 
des services· généraux. 

. lf Les :r-ap)>orts précédents ont été distribués J>8X le Secrétaire général sous 
les cotes A/C.5fl24l, A/C.5/l~04, A/C.5/l~68,· A/C.5fl4~~~ A/C.5/~515, A/C.5/1598 et 
A/C.5/1676. 

JJ.. Le qocy~ _commun d'inspection, dont la création a été recommandée par le 
CQmité ad hoc·des Quatorze (paragraphe 67B du rapport du Comité à l'Assemblée géné
rale~· :docUDi.ent ''.A/6343), a été créé le lèr janvier 1968, cOnfomément aux réso
'lutions·'2150· (XXI) et 2~60 (XXII) de l'Assemblée générale. Soh ina.ndat initial, d'une 
durée.· d~ q.uatre ans, a été prorogé· par 1 'Assemblée générale jusqu'au 
3l.d~embre 197~J à .sa vingt-sept-ième session, l'Assemblée générale a décidé de 
pJ'()ro,ger' à nouveau ],.e ma.ridat du CCI jusqu'au ~1 décembre 1917· Outre l'Organisation 
des Nations ~nie~, ~es organisations ci-après participent au système d'inspection à 
l~·süitè d'uoe décision adoptée par leurs organes délibérants ou directeurs 
re.èpeôtits 1 .FAO, OIT, ~CO, OMS, UIT, OMM, OMCI, AIEA, OACI et UPU. 

' . 
. Lo~squ'il ~ recommandé la cré~tion d'un corps comm.~ d'inspection, le Comité 

§d hoc· des Quatorze, dont le rapp'ort a été approuvé par 1 'Assemblée générale, a 
,prop.o~é · q.ue les inspectèurs, agissant individuellement ou en petit groupe, puissent 
se rendre dans'tous les services des organismes des Nations Unies et procéder sur 
plaoe l .des enquêtes et à des inspections, le cas échéant sans préavis, selon que 
les inspect·eurs eux-mOmes en décideraient, et qu'ils soient investis des pouvoirs 
d'•nquête les plus larges pour toute question ayant des incidences sur l'efficacité 
des services et la bonne utilisation des fonds.afin d'étudier les modalités de 
fonctionnement. des services en question et de proposer toute réforme qu'ils 
juseraient ~écessaire. 

j/ Décédé le 16 févr~er 1976. 

A/ A·pris ses fonctions le 7 mars 1976, en remplacement de 
M. I~r v. Chechetkin qui a donné sa démission le 30 septembre 1975· 
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B. PROGRAMME ·DE TRlVAIL 

4· Comme dans le passé, le programme de travail du CCI a été établi l l'issue de 
discussions auxquelles tous les inspecteurs ont participé. Le Secr4taire s'n4ral de 
l'Organisation des Nation~ Unies a publié les détails du pro~e de travail dans 
le document A/C.5/3l/L.l. 

5· En établissant son programme de travail, le CCI a tenu compte des demandes et 
des suggestions .formulées pa.rl'Assemblée pnérale, ainsi que par les chets de 
secrétariat des organisations participantes. Il a continué l mettre l'aooent sur 
les problèmes intéressant tous les organismes des Nations Unies ou plusieurs d'entre 
eux. 

C. ACTIVITES 

6. Du ler juillet 1975 au 30 juin 1976, le CCI a publié onze rapports d'inspection 
qui sont résumés plus loin dans la section F. En outre, à la deman~e de l'Assemblée 
~énérale, il a établi un rapport sur le maintien du Corps commun d'inspection 
(document A/31/89 du 26 mai 1976). 

1· On trouvera ci-après des indications concernant l'origine de ces rapports et 
leur distribution 1 

Rapport (titre abrégé) 

a) Locaux à usage de bureaux 
fournis au personnel extra-budgétaire 
des organismes des Nations Unies 
(JIU/REP/75/6) 
b) Utilisation des locaux à usage 
de bureaux des organismes des 
Nations Unies (JIU/REP/75/7) 
c) Locaux à usage de bureaux au 
siège de l'OIT (JIU/REP/75/8) 

d) Certains aspects du programme 
de coopération technique de l'UIT 
(JIU/REP/75/9) 
e) Locaux à usage de bureaux 
au siège de l'UNESCO (~IU/REP/75/10) 

f) Bourses octroyées par les 
organismes des Nations Unies 
(JIU/REP/76/1) 

Origine 

A la demande 
de l'assemblée 
générale 

A la demande 
de l'Assemblée 
générale 

A la demande 
de l'Assemblée 
générale 

Sur 
l'ini~iative 
du CCI 
A la demande 
de l'Assemblée 
générale 

Sur 
l'initiative 
du CCI 

Distribution 

Toutes les organisations 
participantes 

ONU, avec copie, pour 
in.formation, aux autres 
organisations participantes 

OIT, avec copie, pour 
in.formation, aux autres 
organisations participantes 

UIT et ONU à l'intention 
du Conseil d'administration 
du PBUD · 

UNESCO, avec copie, pour 
in.formation, aux autres 
organisations participantes 

Toutes les organisations 
participantes 



R&pport (titre abr4sé) 
g) Utilisation des tonds prévus 
pour les trais de VOY&f! à 
l~UNESCO (J!U/REP/76/2) 

h) Intégration de l'Amérique 
latine- Activités de-coopération 
teohniqu~ du système des 
Nations Unies (:JIU/REP/76/3) 

1) Locaux à usage de bureaux 
au siège .de la FAO (JIU/REP/76/4) 

j) .Locaux à usage dé bureaux 
au .siège de l'OACI (JIU/REP/76/5) 

k) Quelques aspects de la grève 
survenue à l'Office' des 
Nations Unies à Genève du 
25 février au 3 mars 1976 
(JIU/REP/76/6) 
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Origine 

Sur 
l'initiative 
du CCI 

Sur 
l'initiativ& 
du CCI 

A la demande 
de l'Assemblée 
générale 

A la demande 
de l'Assemblée 
iénérale 

Sur 
l'initiative 
du CCI 

Distribution 

UNESCO 

Toutes les organisations 
participantes et P.NUD 

FAO, avec copie, pour 
infoDmation, aux autres 
organisations participantes 

OACI, avec copie, pour 
infoDmation, aux autres 
organisations participantes 

ONU, OIT, UIT, OMS, OMM et 
UPU pour information 

Deux autres rapports sont sur le point d'être achevés. Ils concernent i) les locaux 
à usage de bureaux au siège de 1 'OMCI et ii) les locaux à usage de bureaux au 
siège de l'UPU. 

8. Au cours de la période considérée, une note (JIU/NOTE/75/2) a été adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies avec copi~, pour information, 
aux chefs de secrétariat des autres organisations participantes'. Cette note 
concèrnait certains aspects des travaux du Service de l'information. 

9. En plus des travaux qui viennent d'être mentionnés, le CCI a entrepris la 
rédaction d'autres rapports et notes. On en trouvera la liste à l'annexe I. 

D. CONSULTATIONS 

10. Comme les années précédentes, le CCI a tenu des consultations avec le Comité 
consultatif"pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB) et le Groupe 
de vérificate;u.rs extérieurs des cQJnptes de 1 'Organisation des Natio'ns Unies. La 
réunion annuelle avec les membres du Comité administratif de coordination (CAC) a 
eu lieu pen'!an~J.a !!_~~ion de printemps du CAC. Des arrangements officiels ont ét.é 
pris en vue;d'instituer une coopération avec la Commission de la fonction publique 
internationale et l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 
(UNITAR). 
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E. MAINTIEN DU CCI 

11. La question du maintien du CCI sera examinée par l'Assemblée générale à sa 
trente et unième session, à l'occasion du réexamen général du mécanisme chargé, 
dans les organismes des Nations Unies, des fonctions de contrele, d'enquête et de 
coordination en matière administrative et budgétaire. A cette fin, l'Assemblée 
générale a demandé les vues du Secrétaire général en ses qualités de plus haut 
fonctionnaire de l'O~ganisation des Nations Unies et de Pr4siden~ du Comit' 
administratif de coordination, les opinions respectives des organes directeurs des 
institutions spécialisées, du Conseil économique et social, du Comit' d~ p~ 
et de la coordination et du Corps commun d'inspection·, ·ainsi que le~ observations 
et recommandations du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (résolution 2924 (XXVII) - partie B). Un rapport a 'té adressé le 
21 mai 1976·au Secrétaire général de l'Organisation des Ka~ions Unies, pour 
communication à l'Assemblée générale, dans lequel le CCI expose ses vues au sujet 
de son mandat, de son statut, de sa composition, de ses procédures de rapport, etc., 
et fo:rmule des proposi,tions pour 1 'avenir compte tenu de 1 'expérience 'qu'il a 
acquise pendant plus de huit années (document A/31/89 du 26 ai 1976). 

a) 

F. RESUME DES RAPPORTS D'INSPECTION PtœLIE ElmŒ 
LE 1er JUILLET 1975 ET LE 30 .miN 1976 

12. A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a pri' le Cor,ps ~ 
d'inspection "d'étudier la question .de 1 'utilisation des locaux à usage de lNreaux 
dans les organismes des Nations Unies", étant entendu que l''tude rec~dH 
comprendrait un examen de la question du personnel extra-budgétaire eaplQ74 par lee 
organismes des Nations Unies et occupant des locaux à usage de bureaux 4aDa dea 
bâtiments appartenant à ces organi'smes ou loués par eux. · 

13. Le présent rapport est le cinquième 2/ de la série demandH par l' Aea•'bl'
·générale. Dans leur p,remier rapport sur 1 "'Utilisation dea locaux l uaap de 
bureaux au Siège de l'Organisation des Nations Unies" de septeabre 19741 lee 
inspecteurs ont fait figurer un chapitre consacré au personnel "ertn.-bu4Ptain". 
Ils ont décidé ultérieurement de traiter cette question dana un zap,por\ dietinot 
et unique relatif à l'ensemble des organismes des Nations Uniea. 

2/ P~pports précédents 1 

JIU/REP/74/6 (A/9854) Utilisation des locaux à usage de bureaux au Si'se de 

JIU/REP/75/3 
JIU/.REP/.75/. 4 
JIU/REP/75/5 

" 
" 
" 

tt 

" tt 

" .. .. 
.. 
" 
" 

l'OliU 
.. l'CliS 
.. 1'<111 
.. l'·'Ul'1' 
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~·· Aux fins de leur rapport, les Inspecteurs ont appliqué les critères suivants 
a) l'eXpression· ''personnel extra-budgétaire" désigne "un personnel employé 

par l'Orgariisation'des Nations Unies, mais rémunéré au moyen de fonds autres que 
les c~ai ts du budget ordinaire, à savoir les fonds po~ frais généraux PNUD/FNUAP, 
les fo~~s de Comptes· spéciaux (par e~emple, les Comptes 'de la FUNU, de la Force 
deè N~ti9ns Unies chargée du maintien de la paix à Chypre), des fonds d'affec
tatiori"spéciale~ etc.". La même définition s'applique mutatis mutandis au personnel 
extra-budgétaire employé dans les diverses institutions spécialisées des 
Nations' Unies et les autres organismes compris dans le présent rapport. 

b) .. Le rapport ne tient pas compt~ du personnel affecté à des projets 
'ni du pèrs<;>nnel des programm.es extra-budgétaires. tels que le PNUD, à moins qu'ils 
n'occupent des locaux appartenant à l'Organisation des Nations Unies ou à une 
insti t:ution spécialisée ou à 1 'AlEA, ou loués par l'un de ces organi-smes. 

15 •. Les I~specteurs se sont efforcés d'évaluer la proportion de personnel 
rémunéré au moyèn de fonds extra-budgétaires qui occupe des b~eaux dans des 
bâtiments dont la possession ou la locatio~ est financée par le budget 
ordinaire des organismes des Nati.ons Unies, et. la mesur~ dans l~~lle l_e_ 
ooO.t d.e ces bureaux est couvert par les fonds .~xtra-budgétaires existant à cet 
effet. A.cette fin, ils ont étudié la situation au 1er janvier 1975 à l'Office 

o s Unies à -Genève 6 , au Programme des Nations Unies pour l'environ-
nement (PNUE), à 1 'Organisation des Nat1ons Un1es pour le d velopp_ement indus
triel ( ONUDI), _ _dans les coDiniissions -r~gionales, dans les inst1tutions_~~~~-~is~e~_ 
et à l'Agence intemationa.le de 1' energie-atomique {AIEI) ' ainsi que dans les 
bureaUx '>des "organisations extra-budgétaires" q'\Ü occU.pent des locaux. de l'ONU 
à Q-enève (PNUD/Volontaires des' Nations Unies, FtSE, UNRWA). 

16. Lè pérsonnel extra:.. budgétaire employé par les ·organisations ,tntéressées au 
1er janvier'l975 comptait approximativement 5 446 membres, soit environ 20% de 
l'effectif total. Sa part dans les di verses organisations s ,-échelonnait entre 1 % 
(AIEA) et 69% (PNUE). Sur les dix organisations dans lesquelles un personnel 
extra-b~taire, comptant au total environ 850 agents, occupait des locaux loués, 
six couvr~~nt irité~alement les coftts de location au moyen des fonds extra
budgétaires, ·une a indiqué qu'elle avait l'entention de le faire en 1975 et les 
troilf_-âùt~es ne coUvraient qu'une partie des co'O.ts au moyen de ces .fonds. Sur les 
·huit organisations qui étaient propriétaires de leurs locaux, quatre affectaient 
des fonds extra-budgétaires pour couvrir le co'O.t des locauX à usage de bureaux 
occupés par un personnel extra-bil.qgétaire. Dans tous les autres cas, les dépenses 
étaient· impu~'es au budget ordinaire de l'organisation intéressée. 

2/ Pour le Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, ils 
rappellent les conclusions de leur premier rapport (JIU/REP/74/6 - A/9854). 
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17. Les r'ponses des diverses organisations aux questions des Inspecteurs 
touchant le "rondement juridique" de l'installation d'un personnel extra
budg,taire dans des locaux appartenant l ces organisations ou loufe par elles 
"r'v~lent une tendance g,n,rale l consid,rer co11111e normal que le coût de 
l'installation du personnel qu'emploie une organisation et qui lui est int'sr' 
aux plans administratit et tonctionnel soit imput' sur son budget ordinaire, 
même si les postes sont tinanc's au moyen de ressources extra-budgftairea"·· 
Les Inspecteurs indiquent que ce point de vue est g,n,ralement conaidfrf comme 
une interpr,tation raisonnable des textes pertinents encore que ceux-ci ne 
soient pas toujours exempts d'incertitudes ·ou d'smbiguit,s. 

18. Les Inspecteurs font remarquer en outre que "le codt de la mise l. disposition 
des locaux à usage de bureaux et des installations connexes, ••• n'est qu'un des 
nombreux éléments du problème de l'allocation des 'co~ts d'appui', question 
évoquée depuis de nombreuses années à l'ONU et qui n'a pas encore été ~solue 
à la satisfaction de tous". Ils estiment que cette question a des implications 
qui ne peuvent trouver de solution qu'au niveau des orgue~ c!i:r,o~çte~a. 
- c'eat-l-dire l'Assembl'e g,n,rale et les organes dflib~ants des 
institut ions -spécialis~es et de 1 '.AlEA -- ·ë:f qii • 11 ne- feur -incombe- donc pas de 
formuler de recommandations à ·cet .gard. Parallèlement, ils reprennent l. leur 
compte la recommandation formulée par le Secrétaire sénéral dans les observations 
qu'il a faites au sujet de leur rapport sur N~ York. l. savoir que les décisions 
concernant les bureaux à attribuer au personnel ertra-budgétaire''ne devraient pas 
dépendre de 1 'origine des fonds utilisés pour rémunérer ce personnel, mais 
continuer à être fondées sur des considérations de 18stion d'ensemble" 
(document A/9854/Add.l, du 9 décembre 1974, par. 13). 

19. Ce rapport a été adressé au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies et aux chefs de secrétariat des institutions spécialisées et de 
l'AIEA le 21 août 1975. Il a été soumis à la trentième session de l'Assemblée 
générale, le 7 octobre 1975 (document A/10279) et examiné par le Comité 
administratif de coordination (CAC) à sa soixante-sixième session, en 
octobre 1975. Le CAC a décidé de renvoyer la question au Comité consultatif 
pour les questions administratives (CCQA) et d'en reprendre l'examen l. sa 
session de printemps, en 1976 (document A/lb279/Add.l). L'Assemblée générale 
a demandé alors au CAC de lui présenter son rapport à sa trente et unième session 
(décision adoptée à la 2444ème séance plénière de l'Assemblée générale, 
le 17 décembre 1975). 

20. Ce rapport a été examiné aussi par .a) le Conseil d'administration de 1 'OIT 
à sa cent juatre-vingt-dix-huitième session, en novembre 1975 {documents 
GB.l98/PFA 10/12, GB.l98/12/39, paragraphes 44 à 48, et GB.l98/205, 
paragraphe 58), b) le Conseil exécutif de l'OMS,à sa cinquante-septième session, 
en janvier 1976 (documents EB 57/44 et EB 57.R57), et c) le Conseil exécutif 
de l'UNESCO, à sa quatre-vingt-dix-neuvième session, en avril-mai 1976 
(documents 99 EX/3 et 99 EX/4, point 3.3.1). 



- 7 -

b) locaux de bureaux des or ismes des 
- ao'O.t 1 

~1. Il a''agit d'un rapport intérirnaire sur l'utilisation des locaux à usage de 
bureàux dans les organ~smes des Nations Unies (voir paragraphes 12 et 13). En ce qui 
concerne certains aspects de la situation en matière de bureaux à Genève, il 
contient aussi des obs~;rvations qui, entre autres, mettent à jour dans une 
certaine·~esurè le rapport sur les locaux à usage de bureaux destinés aux 
fonct~onnaires des Nations Unies à Genève [JIU/~P/73/2 (A/9164)], publié en 
juin 1973, antérieurement à la demande de l'Assemblée générale. 

22. Pour commencer, les Inspecteurs rappellent brièvement la démarche suivie dans 
cette étude, les rapports qui ont été publiés ou qui sont en cours d'élaboration, 
et les m~sures prises jusqu'à présent· à la suite de certains ràpports. Puis en 
s'appuyant sur leurs études antérieures, ·ils passent en revue la situation en 
matière de bureaux à ~nève. Les Inspecteurs énumèrent les immeubles et les 
locaux à·usage de bureaux que possèdent ou louent les six organismes dont le 
siège est à Genève (Office des Nations Unies à Genève, OIT, OMS, UIT, OMM, OMPI), 
en 'indiquant le statut juridique des immeubles, la superficie nette des locaux 
disponibles à usage de bureaux, etc. Ils indiquent en outre le taux d'occupation 
de ces immeubles et essaient d'en déterminer la·capacité actuelle et la capacité 
potentielle. Les Inspecteurs note~t qu'à l'Office des Nations Unies à Genève, 
la situation sera vraisemblablement très difficile jusqu'en 1977, mais que 1' on 
devrait -ènsuite disposer de locaux suffisants·permettant de faire face à une 
. expansion normale jusqu'en 1980. Hormis 1 'OMS et 1 'OMPI , aucun des organismes 
ayant leur siège à Genève ne construit ou ne projette'de construire de nouveaux 
immeubles de bureaux. 

23. Les Inspecteurs étudient ensuite la gestion des locaux à u~age de bureaux à 
Genève. En matière de gestion des locaux à usage de bureaux, l'élément de base 
est "le module-fenêtre", norme de construction qui détermine la superficie 
des bureaux. Les Inspecteurs font ressortir les avantages du mod.ule de l'OIT : 
il se prêt~ aisément à l'application de normes d'occupation suffisantes et 
raisonnables et pourrait servir de modèle à d'autres organismes qui envisagent 
la construction de nouveaux immeubles de bureaux. L'utilisation de cloisons 
mobiles· est un autre élément essentièl de la gestion des locaux. Les Inspecteurs 
recommandent que "dans tous les immeubles de bureaux qui seront construits 
à l'avenir,· à Genève et ailleurs, il soit prévu d'utiliser des cloisons mobiles". 
Il conviendrait aussi d 1 éviter les conceptions architecturales qui, 'comme 
la tour pentagonale de 1 'UIT, rendent difficile la gestion efficace des locaux. 
Enfin, les Inspecteurs-recommandent que, de temps à autre, les chefs de 
secrétariat passent .en revue la si tua ti on de la gestion des locaux au siège 
de leur organisation et "s'assurent q1,1'il existe un mécanisme adéquat pour 
gérer efficacement les locaux et que ce mécanisme fonctionne". 

24. Tout en notant avec approbation des exemples de coopération bilatérale 
entre certains organismes, les Inspecteurs considèrent qu'en ce qui concerne 
les problèmes de bureaux, tels que les besoins de locaux, l'emplacement 
et le calendrier des travaux de construction des nouveaux immeubles, les 
normes d'occupation, le mobilier de bureau, les charges imposées aux agences 
de voyages et aux banques, les relations entre les organisations et les autorités 
suisses, etc., il n'existe généralement pas de coordination officielle entre les 
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organisations éey"ant lèur siège à Genève. Ils recoaa.ndent que "les organisations 
ayant leur siège à Genève étudient sérieusement l'opportunité de_ conclure des 
arrangements en vue de coordonner leurs politiques et leurs pratiques en ce qui 
concerne 1 'emplacement et la construction d' illlllleubl~s de bureaux ~ Gènève, ainsi 
que la gestion des locaux dont elles disposent dans cette ville". 

25. Selon les Inspecteurs, une autre ~son importante pour laquelle cette coordi
nation s'impose,c'est la question de savoir si l'expansion des orsanrsations 
internationales à Genève a atteint sa limite. Les Inspecteurs sugprent· qu'l cet 
égard certaines considérations soient prises en compte. Il ont l'iaression 
que cette question, do,nt ils reconnaissent la complexité, n'a pas retenu auf'fis-ent 
1 'attention et ils rec011111la1ldent que les' divers organiBileS. agissant en collaboration 
l'examinent de façon suivie. 

26. Ce rapport a été adressé au Secrétaire général de 1 'Organisation dea 
Nations Unies et, pour information, aux chefs de secrétariat des institutions 
spécialisées et de l'AlEA le 21 août 1975. Il a été communiqué~ l'Aaaeabl'e 
générale à sa trentième session, le 1 octobre 1975 (document A/10280). 
Le 6 novembre 1975; le Secrétaire général a présenté sea obsenationa 811_~ 
temps que celles des- autres organisations .,-ant leur si~ge l Oen~n qui 
porta1ent un1quement sur les questions concernant toutes les iaatitutiODs 
1A/I028o/Add~l1~ L'Assembl5e g5n5rale a d5cicli. "de reporter i sa trente et 
unise session l'examen eXhaustif des rapports du Corps cc.an d'inspection 
sti.i"''u~il1sat1oii-Tei-r<:)caux à usage de bureaux dans les or~ani•ea-
_des Nations Unies" -( 2444èie s'ance pl,niare de l' Ass•blh n&al.e -
T7-a:éê-em'bre 1975) ~ 

c) 

27. Ce rapport fait partie d'une série de rapports llaborés ooae lllÜte '- la 
demande formulée par l'Assemblée générale à sa vfnet-huiti~ae aeaaion 
(voir paragraphes 12 et 13). Les Inspecteurs retracent 1 'historique elu pzobl~ae 
des locaux à usage de bureaux au BIT : arrivée du BIT à Genève en 1920, . 
constructi_on de ses propres locaux p1'ès du lac de Genève entre 1923 et 1926, 
adjonction de plusieurs ailes à cet immeuble-jusqu'en 1958, conatrQction 
en 1964 dans une autre partie de Genève a. 'une annexe préfabriqule acnnUe 
en 1968 et 1969, et, enfin, construction du si~ge actuel ~ lea aervioea 
se sont installés entre novembre 1974 et mars 1975. 

28. Faisant le point de la situation actuelle, l'es Inspecteurs ezaafnent la 
capacité et le taux d'occupation ~e 1 'immeuble du BIT, les nomea cl~ ~~t1on, 
la gestion et la planification des locaux au BIT, et les perspectins 
fUtures. L'~mmeuble du BIT peut recevoir un peu ~lus de 2 000 peraoanea, 
à su:pposer que soient maintenues les normes d'occupation actuelles. .lu ler ai 1975, 
,il accueillait 1 721 personnes (dont 1 561 fonctionnaires du BIT). Sa capac1t' 
pourrait être augmentée si le secrétariat du :BIT aettait ~ moution aon 
intention déclarée de réduire les normes d'occupation dans toute la .eaure au 
possible avant de chercher des locaux suppl'-entaires. 
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29. ·Le ler mai 1975, l'immeuble du BIT accueillait environ 160-personnes ne 
faisa.q;t ,pas ~tie du personriel du BIT, dont 60 fonctionnaires de l'"OMS et 
21 fonctionnaires du GATT qui occupaient des bureaux loués provisoirement par 
leurs o~ganisa~ions respectives. Les Inspecteurs notent que le BIT a conclu 
avec les agences de voyages et la banque installées-dans' ses locaux des arran
gements f.i,nanci~rs beaucoup plus avantageux que ceux qui existent entre 1 'Office 
des Nations Vnies à Genève et des établissements analogues. 

30. Vu .la .. taille et les dimensions du module de bureau du BIT, que d'autres orga
nisations devraient étudier avec soin quand elle~ envisagent de construire de 
nouveaux_;mmeubles, les normes d'occupati9n des locaux applicables aux adminis
t~ateurs .paraiss~nt raisonnables aux Inspecteurs, mais ils estiment que les normes 
applicables'~ux administrateurs des classes Dr2 et D-1, et peut-être à certains 
admini~t~teurs de la classe P-5, pourraient être réduites en cas de grave pénurie 
de bureaux. Les Inspecteurs recommandent aussi au secrétariat du BIT de revoir les 
normes d! oc.cupation applicables aux agents des services généraux, notamment les 
normes applicables au personnel des centraux dactylographiques, afin de les .aligner 
davantage sur les normes·appliquées dans les autres organisations lorsque des 
locaux supplémentaires seront nécessaires. 

31. ,Les Inspecteurs félicitent le BIT d'avoir lapé bon nombre de ses locaux excé
dentaires (voir ci-dessus le paragraphe 29) dès achèvement de la:;·construction du 
bâtiment. Les~autres organisations qui disposent de locaux.excédentaires devraient 
en faire autant et accorder dans ce cas la priorité aux organismes des Nations Unies 
qui ma.r}.que~t de bureaux. 

32. ~ oe qui con~erne les perspectives pour l'avenir, le secrétariat du BIT, 
~tant de l'hypothèse d'un accroissement de 5% par an des effectifs, indique que 
-lë~âtiment du Siège devrait suffire jusqu'en 1981. Les Inspecteurs considèrent 
que oet~e estimation est peut-être trop prudente. A leur avis, la pleine capacité 
du bâtiment ne devrait être utilisée que vers la fin de 1985, voire plus tard, à 
condition que l'on prenne les mesures adéquates, comme de réduire les normes 
d'occupation et de transformer en bureaux des locaux ayant actuellement d'autres 
affectations. Les Inspecteurs ·recommandent qu'au coUrs de l'année ou des deux 
années .à. ·;venir, le secrétariat du BIT élabore des plans permettant une occupation 
maximale du bâtiment. 

33, Ce ·rappo~t a été envoyé le 26 aotlt 1975 au Directeur géné~ du BIT et, pour 
information, au Secrétaire général. de l'Organisation des Nations Unies et aux chefs 
de secrétariat des autres institutions spécialisées et de l'AlEA. En novembre 1975, 
il a été examiné par'le Conseil d'administration de l'OIT qui en a pris note 
(GB.l98/PFA/10/l, GB.l98/12/39 et GB.f98/205). . 
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d) 

34. Le choix de ce sujet a ~&tl& dictl& principalement par 1'8xp..nsi'OD extraordiD&ire 
des activitl&s de cette natUre au sein de l'UIT, l'importance croissante des t411&
communications pour les pays en dl&veloppement et la nl&oessitl& de rattaober'~&troi
tement les travaux des orsaniames des Nations unies à la deuxi~e Dl&cennie pour le 
dl§veloppement et à 1' instauration d'un nouvel ordre l§conomique internaticmal. Le 
rapport met tout particulièrement l'accent sur l'optique interdisciplinaire. 

35· L'inspecteur fait tout d'abord ressortir le caractère impressionnant de 1& 
croissance de la coopl&ration technique entre l'UIT et les l&YS en dl§veloppement, 
croissance dont les principaux traits peuvent se rl&sumer comme suit 1 pa:l.'lli les 
17 organisations chargées de l'exl&cution l'UIT occupe la septième place pour le 
budget 'global de la coopl&ra ti on technique assurl&e sous 1' ~&gide du PIUDf le ooGt 
de l'assistance technique fournie entre 1965 et 1972 reprl&sente buit,fois le 
montant des dépenses faites à ce tj.tre de 1959 à 1964• la coopt§ration teolmique 
a pris trois formes principalés qui sont les études de préinvestissement, 
l'assistance technique directe aux pays et la mise en valeur des ressources 
humaines. Les mécanismes institutiomels· de l'UIT -.notamment ceux du dl§pa.rtement 
de la coopération technique - sont expliqués en détail. 

36. En ce qui" concerne les aspects financiers, aucun cridit n'est ouvert au budget 
ordinaire de l'UIT pour les activités d'assistance technique. Il existe cependant 
au Siège de 1' UIT deux services financés par le budget ordinaire qui fournissent 
une assistance aux gouvernements ~s certains cas. Les sommes ainsi diSpensées ont 
beaucoup ausmenté ces temps demiers. Le budget des comptes spl§ci&ux de la 
coopération technique, financé pour 91 % environ par les contributions du PNUD, et 
pour les 9 % restants par les contributions des Etats, ne couvre que les dépenses 
relatives aux services d'administration au Siège de l'UIT, par exemple les frais 
généraux de l'organisation. 

31· Se référant à deux résolutions adoptées par les Conférences de plénipoten
tiaires de l'UIT (1965 et 1973) et à divers.documents du Conseil l§conomique et 
social, du PNUD et du CCQAB, etc. , 1' Inspecteur explique longuement le problèa~ 
compliqué des frais généraux. Ce dernier peut se résumer comme suit a un principe 
fondamental veut que les organisations chargées de l'exécution financent sur leur 
budget ordinaire "une part importante des frais généraux relatifs aux programmes 
extrabudgétaires"; à l'heure actuelle, 1es statuts de l'UIT lui interdisent, 
semble-t-il, de prélever des fonds sur son budget ordinaire pour participer au 
financement des dépenses de coopération technique, bien que dans la Convention 
de 1' UIT, 1' Inspecteur n'ait pu trouver aucune disposition particulière à cet 
effet. Il préconise que 1 'UIT continue de b.én~ficier de la règle de' la marge de 
manoeuvre que le PNUD applique aux petites organisations chargées de 1' exl&cutiOl'l 
pour le remboursement des frais généraux, mais il recommande toutefois à 1 'UIT 
d'inscrire à son budget ordinaire des ~rédits destinés à financer les activités 
de coopération technique. 
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:58. La. Co~.S~enQe de pl,nipotentiaires de 197:5 a d'cidé de crier un "fonds spécial 
de poop,::rt.tion technique", aliment' par des contributions volontaires, "en vue de 

... lvrmer a,.tiat'acti,on aux besoins des pays en développement qui sollicitent de 
l. t1D.ion ,une .aaai~~· d'ursence". L'Inspecteur fo:t'DlUle .deux recommandations à 
propos ~e ce fonde t ·envisaser la possibilité de f•ire appel aux institutions 
internationales de cr4dit comme principaux contribuants; accorder la priorité aux 
catast~ophes natu~ll~s et aux besoins des pays les moins avancés. 

:59·.-~:e~liquant comment la dernière Conférence de plénipotentiaires a rejeté 
la proposition tendant à la création de bureaux régionaux par l'UIT, l'Inspecteur 
rappelle J.e principe - li$Ouvent mis e·n relief' dans les rapports du Corps commun 
d'inspection - d'une Qonception unifiée du développement, qui doit être adoptée 
d'abord au niveau du· pays, pour être étendue ensuite aux. niveaux sous-régional, 
régional et mondial. Puis, il décrit les attributions des experts régionaux de 
l'u.lT ~t constat~ qûe la tentative faite pour renforcer leur rôle n'a pas eu 
beaucoùp de succès. En fait, leur tâche la plus importante, qui est d'être 
"les yeux et les porte-parole de l'Organisation dans la f'o:t'DlUlation, l'établis
sement et l'ex,cution des projets ••• est réduite à un minimum". 

40 •. L'Inâpec_teur pense que "l'UIT doit avant .tout étudier les diverses procédures 
qui lu~ permettraient de participer à la programmation d~ développement beaucoup 
plu~ ~cteme~t qu'elle ne le fait à présent". A. cet ésard il fait observer que 
cette. ~ti.c~pa:t;ion devrait commencer au stade de la préprogrammation, que pour 
évalu~ râtionnellement ses projets,l'UIT devrait renforcer les fondements mAmes 
_de son méoani~e institutionnel de coopération technique, enfin que le soutien 
apporté ~VX experts et aux directeurs de projet, pourrait être encore renforcé, 
même a'il a. été amélioré considérablement au cours des dernières années. 

~ . ., . 
41. Parmi le~_ activités de coopération technique de l'UIT, la plus importante est 
la f'ormation.du personnel technique des télécommunications, en d'autres termes la 
mise en valeur. des ressources humaines des pays. Souscrivant à· la suggestion faite 
pS.r:te"PNPî> e,t ~elon laquelle il y aurait 'intérêt à nommer des directeurs de projet 
qÏli .. :s.P.~~t .or4.gina~re.s du pays, 1' Inspecteur estime que cette possibilité devrait 
~gàlement être. en~'isagée pour les autres experts. 

42. L~Inspecteu:ç pense que "les résolutions 3201·(8-VI) et ;202 (S-VI) concernant 
le N~v~l ordre éc9nomique international et le Programme d'action devraient 
exerqer une fn!lu~~ce directe sur les programmes de travail des organisations 
inte~tioi;ta.les••. (;lette observatiQn vaut en particulier. pour 1 'UIT dans un monde 
où les·: télécOmmunications revêtent une importance capitale. De 1 'avis de 
1' Inspect~ur, 1' UIT devrait : aider les pays en développement à prendre davantage 
conscience du rôle fondamental que les télécommunia&tions jouent dans tout 

'programme, r~er son programme de coopération technique de.manière à passer 
d'une conception presque exclusivement sectorielle à-une conception multidisci
plinaire, ce qui pourrait entratner certaines transformations dans les structures 
de 1 ':oiT. 

43. L'Inspec't!eur .i'o:t'!qUle en ·outre les recommandations sqivante~ : 1 'UIT devrait 
définir. un· "progr$111Qle" de coopération technique; faire de la mise en valeur des 
resSQurcee bumaines sa tâche principale et établir un inventaire complet des 
ressourcés ac.tuelles en, personnel; il ,faudrait encourager la criation d'établis
sements de formation; il est indispensable que lors de l'examen des programmes 
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de pays, les repré~Jentants. résidents du PNUD puissent disposer faoUeaent et 
rapidement des conseils d'experts en télécoœmmicationsa il (ladrait étu41~ ~ 
détail les moyens d'opérer entre les pays en dévèloppa.ent un transfert 4e 
techniques des télécommunications; l'améliorati~p des t4léc~oatiOD8 rUzale~ 
devrait avoir la priorité a&ns le programae de l'UIT. 

·. 
44. Ce rapport a .été envoyé le 17 novembre 1975 au Secri~~aû'zal 4• ;l'~. 
et au Secrétaire général de l'Organisation des Nations lhies·ll'intentiCD lu · 
Conseil .d'administration du PNUD et, pour intoDI&tion, aux ch.,a ae·aecz4~1at 
des orsani.sati~s participantes. Un extrait de ce rapport a ffi en'YOJf le· · 
22 déçem.bre 1975 au Seci-étaire géné~ -de l'Organisation dea'latiODB Dü• Id* 
commUnication aux.ôrga:nes directeurs intéressés. 

e) 

45. Ce rapport fait partie d'une série d'études établies c~e suite l la 4-.nte 
formulée par 1 'Assèm.blée général.e à sa vingt-huitième aeaaiœ (voir puapaphea 12 
et 13). C~e ~ leurs ~cédents rapports, les Inspecteura zetzacent lœi,.,.ent 
l' his.torique du -FC>blèae ·des locaux au Sièp ·de l'lJlUaOO a en 1.946, 1 'llliSCO 
s'installe à Paria clans les locaux d'un anç:l:-en h&tels son popre Si'&e.- b&tiaeta . 
I, IJ_ ~t III - OOC"..tpé en 1958 est construit sur le ter.w:à1n aie l la tiepoe1Uœ 
de l'UNl!l3CO ·par le Gouvernement français, Place de Pon~l pa1a 4ea autfta 
bâtiments sont COJlStruits successivement - b&tillenta IV (Place 4e Pœtea07) 
et V (Rue Miollit~) .. et sont. occupés. respectivement en 1965 et 19701 et ac"-11411l8Jl'\ 
un sixième bâtiment; contigu au bâtiment V ,se trouve en coure de CQIUIÙ'QcUca et 
devrait ,être achevé au cours du deuxième semestre de 1977. L'liŒSCO ~e 
ép.lement deux bltiments provisoires .. P-5 et P-6 - cœt1aua au b&Uaellt I. 

46. ·La s-ituation sur le plan des bureaux .à l'lJIESCO eat particul1btaent ccçleze 
du fait du nombre, de la nature et de l'affectation dea ùaeublea 1n'Wn-'•• Lee 
Inspecteurs examinent en détail la capacité et le taux 4 • occupat1011 dea tift~ta 
immeubles, les noœes d'occupa. tion, la eestion et la planification dea looauz 
à 1 'UNE3CO et les perspectives pour 1 'avenir. A la date au 20 aoGt 1975, 
2 636 personnes occuJ)$.ient les bâtiments àctuels du Sl~p. Ce chithe n aezait 
élevé à 2 777 si tous les postes permànenta ,avaient ét' JOU'VUB• Vu oe tau 
d'occupation, il semble aux Inspecteurs que 1' on a l'a'reaent ''~*-' la 3Uate 
capacité des bâtiments, encore que la densité d'occupation ne aoit J&8 la .... 
dans tous les bltiments. En fait, jusqu'en 1977, date l lacluelle le b&tiaent 'YI 
sera achevé, "1 • 'ON]SCO ne pourra accuüi:ili1· un' ncabre ~t 4e noneaux 
fonctionnaires • • • sans réduire à nouveau les nomes 4 • OCOUJI&~Oil et U eat awteuz 
qu'elle puisse y parvenir sans que cela entraine un eurp8Qpleaent a41'1eu.z dea 
locaux". 

47. Les Inspecteurs constatent que "les b&tiaenta au Si~p de l'lJRIBCO aœt OCCUJC• 
dans une proportion beaucoup plus grande que ceux de twt au._. arp.nillàe dea 
Nations Unies par du personnel ne faisant JIU partie au aecdta:l'iat•. AiMi, l la 
date,du 20 aoOt 1975, ce personnel comprenait DOta.aent 277 ti!Ql~a de 67 4414-
gations nati9nales permanentes auprès de l'lJlŒSCO et 64 eaplojla de 10 o:raarai~&UGM 
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internati®ales non gouvernementales. Vu la grave pénurie de locaux à l'UNESCO, les 
Inspecj;~s recommandent de revoir la poli tique qui consiste à mettre des bureaux 
à- la deposition de ces organisations et d'autres encore. 

48. m.nt do:nn.' que 'les bureaux se trouva:nt dans les 'b&timents de l.'UNESCO sont de 
d~en•ion8 variables et que certains d'entre eux ne possèdent pas de cloisons 
•obiles, l'UNESCO ne peut pas appliquer des no~es d'occupation untfo~es. 
Cependant, malgré ces difficultés, les Inspecteurs (avec de ·légères réserves) 
e"t*~t que les. nomes en vigueur à 1 'UNESCO "sont- en -général raisonnables et 
pe~e'J;t~nt une utilisation aussi efficace que possible des locaux disponibles"; 
t. leuJ". -&TiJJ, il convient de féliciter. les responsables de la gestion des 'locaux à 
1 1~CO «'avoir pu accueillir tout le pe~sonnel emplo.yé actuellement dans les 
bAtime.nts de l'UNESCO. -

49. -~8 In.J:Jpecteurs estiment que dès questions se_posent en ce qu1 1 co~cerne les 
projet~-~~utilisation du bâtiment VI et ils suggèrent d'apporter à ces derniers 
certaines modifications. Il faudrait envisager la possibilité de louer tous les 
locaux dOnt. l'UNESCO n'aùrait pas immédiatement besoin. Les Inspecteurs notent 
que l' o.n ne· prévoit pas d'acquérir de nouveaux loca~ lorsque 'ie bât~ent VI 
s~ra pleinement occupé et que, bien qu'une "so~ution à long te~e" impliquant 
la reloèalisation et le regroupement du Siège de l'UNESCO - soit à l'étude 
depuis d' nombreuses années, cette solution "ne semble pas probable ni même 
poe.at.'~le aans. un avenir proche". Par conséquent, ils recœaanderit aux orsanes 
comp4}~t- de-l'UNESCO d'examiner à bref délai les.questions suivantes :l'accrois
·~emen:t des_effectifs au Siège est-il susceptible de se poursuivre et à quel 
rythllie~ ?.-~ dàns- l'afft:œative, convient-il de rechercher une solution à moyen 
~e;_-a~ .. ou à·· long te:r:me au probl~me des bureaux ? 

su-: Ce.·:rapport a été envoyé le 4 -décemb1'8 1975 au Directeur général de 1 'UNE5CO 
et; .. :·à ·tj.tre dl.int'o:t'llation, au Secrétaire général de 1 'Orsanisation des· 
Nations UJd~s- 'ainsi- qu'aux chefs de secrétariat des autres institutions spécia
lisées -et ~e l'AlEA. 

f) ames des Nations unies 

-5l~ La .~ison .d'-être de ce rapport tient au fait que a i) si les programmes de 
,JoJ~~~atiol;l .sont d'une importance capitale pour doter les pays en développement 
-4e. i>er.•O.Jmel qualifié; 11) si ces . programmes représentent la plus grosse part 
cle tQUte' :ltls activités de coopération technique du système des Nations Unies; 
iii}: e·i -.enfin les orpnisation_s et institutions du système pour la seule période 
197:5·1974 .ont acoord' quelque 21 500 bourses d'un cotlt total approxiœtif d'un 
peu plus de 90 millions de dollars, rien de systématique n'a encore été fait pour 
lvaluer l'efficacité et les résultats de ces programmes à l'échelle du système. 
De pllts, en matière de bourses la coordination et la coopération entre les 
orpniaœes donneurs sont encore tort insuffisantes, chaque orpnisation tendant 
A a~strer ses bourses selon ses .propres oanceptions et les besoins· de son 
_eecteur 4'activit' particulier et A 'tablir aa propre •'thodologie et sa propre 
pitoo'dure, sans esBa7e:r véri tabl•ent de pa.rtapr avec les autres 1' expérience 
. acquis~ at in 4e trouver des solutions oa.unes aux problèmes COIIIIUJlS. 

1 
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52. On trouvera dans cette 4tude une description des cUtt4rents tJpes de bourses, 
suivie d'un axpos4 des proc44ures appli~4es aux divers sta4es de l''t&blissement et 
et de 1' attribution d'une bourse' l cette occuion, 1' Inspecteur essaie de cerner 
les problèmes ~ peuvent se poser et de SQS~~er des solutions. D8Da son ~se 
de la planification et de la programmation des bourses, l'InsPecteur soulipe 
combien il importe d' &border la programmation de façon qst6u.tique et prapatique 
et il 4num~re lea diverses mesures l prendre l cet effet. 

53. .Il analrse les diff~entes difficult4s renoontr4es dans les phases initiales 
des programmes de bourses, par exemple les ditficul.t4s de sQ.ection, l propos 
desquelles il conviendrait de r4examiner les JÛthodes et pratiques en vipeûr pour 
amtSliorer et acc41~er l'ensemble de la proc4duref les problbes de lansue que 
1' on pourrait r4soudre en partie en cr4ant des inati tuts de fomation linBuistique 
et en fournissant de meilleurs renseignements sur les 4tablissements ~ existent 
déjà; la prtSsentation tardive des candidats et la planification trop bltive des 
programmes ainsi ~e les retards dans d'autres Gâents d'un PrOjet. ·L'Inspecteur 
souligne que "pour ~·un programme de bourses soit efficace, il faut observer 
strictement le calendrier prévu pour les diverses opéations". A cet effet, "il 
est in<lispensable de planifier les bourses en se fondant sur 1' waluation dee 
besoins à moyen et à long terme". 

54. Se penchant sur la ~est ion . importante de 1' affectation d$s boursiers, 
:1.' Inspecteur note la tendance générale .actuelle à former les boursiers de pr4férence 
dans des p_,s développtSs. Comme il est à la fois moins codteux et manifestement 
plus avantageux de former un b.oursier dans un milieu et dans des conditions ~ lui 
sont familiers,· 1' Inspecteur insiste tout perticulièrement sur la nécessité 
d'envisager 1' affectation dans la région, voire dans le p_,s du boursier. Lors~' un 
boursier doit être for.mé à l'étranger, il semble ntScessaire d'organiser, outre les 
séances habituelles d'information avant le dtSpert du p_,s d'origine, une brève 
séance d'orientation {portant essentiellement sur des questions d'ordre prati~e) 
à 1' errivée du boursier dans le pqs d'accueil. De même, lors~ la bourse est 
accordée pour plus d'un an, on pourrait envisager dans certains cas appropri4s, 
de rembourser une pertie des frais de voyage de façon à pe~ttre au boursier 
de rester en contact avec sa famille. 

55· En ce qui concerne les problèmes de 1' évaluation et des activités oons4cutives, 
l'Inqpecteur cherc~e tout d'abord à donner une définition conceptuelle de ces · 
deux expressions. Il an~se ensuite en détail les différentes prati~es en vigueur 
dans les organismes des Nations Unies et tait observer ~e "l' absenc~ de coopéation 
étroite entre les quatre pertenaires {c'"est-à-dire l'organisme donneur, les gouver
nements bénéficiaires et d'accueil et l'e boursier) a longtemps nui à l'utilité et 
à la fiabilité de l'évaluation". L'évaluation "doit porter sur toute la durée du 
programme de bourse". 

56. n importe que les structures et les dispositifs administratifs soient a.dé~ts 
et efficaces pour assurer une bonne planification et une gestion expéditive des 
bourses. Dans la plupart des organismes, deux ou plusieurs bureaux se partagent 
les difftirentes opérations. L' Inspecteur' recommand,e ~e la gestion des bourses, que 
ce soit au· siège ou dans les bureaux régionaux, soit confiée l un seul service qat 
travaillerait en consultation et en coopération étroites avec les services teolmiquea; 
intéressés .. 
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57 •. _ !l'out. en prenant note dea services tr~a utiles rendus par les organismes de 
petlon _dimts les pqa d'accueil, 1-' Inspecteur estime que 1' on pourrait r'duire 
~tnaid4r8blement le. oodt de ces services et suggère plusieurs solutions à cet effet. 
Ainsi, dana certains pqa d'accueil, un organisme de gestion unique pourrait 
•'occuper dea boursiers de toutes les organisations du s,yatème. L'Inspecteur pense 
par ailleurs que,pour'des raisons d''conomie et d'efficacité, "il ae~ait tr~s 
poaai~le dè·4,centraliaer davantage lee programmes de bourses dana la plupart des 
organi·aationa, l~s bureâUX centraux exerçant de 'plus en plus ·un r8le consultatif 
plutôt qu'une surveillance directe", et il suggère un certain modèle de 
d'centraliaat~on. 

58. ··n reste .eric ore· à faire davantage d'efforts pour suaci ter une coordination 
interqrganisations systématique dans le . domaine dea bourses par 1' interm,diaire 
du C.f.C.. Là même obsarvatiou s'applique }J. l' uniform:i.sation de la terminologie, 
dea mo~.~J.i~ês et des formulaires concernant les bourses et à la mise au point 
d'une· méthodologie commune poùr 1' évaluation et les activit's consécutives. 

59. En ce qui concerne le montant des bourses, 1' Inspecteur note que, tandis 
que le Siège du P.NUD.a demandé à être déchargé de toute responsabilité concernant 
l'e~en èt la révision des taux d'allocation, la Commission de la fonction 
pub;J.icpi~ iDterJ,lationale y participe de plus en plus. Il pense que le PNUD devrait 
co;ntin1.1er .. à _jouer un rôle de cdordination actif entre les représentants résidents 
et. la c·omridssion' de la fonction publique internationale. 

6o._ Pour faciliter le développement des mqyens de formation à l'échelon national 
e~régional, il faudrait revoir et éventuellement réorienter légèrement les 
activités de formation des orgaiusationa qui accordent des bourlae's. De l'avis de 
l'Inspecteur,· Hi1 serait bon de réduire légèrement ••• les dépenses afférentes 
aux. pOQ:t"se~,:~- e·t, en même temps, d' accro.ttre 1 1 aide acco:t-dée aux gouvernements pour 
reD.:rorcer··les institutions de formation existantes ou en créer de nouvelles à 
l' éche~on n~tional ou r.ée"ionfiil." • 

6J,. . Dans. ses, prinéipales recommandations, l' Inspedteur met tout particulièrement 
1 • ~cent sur la nécessité : a) d 1 améliorer· la programmation afin d 1 établir une 
meilleure re~ation entre les bourses et l'6bJect~ final du projet-dont ellee'sont 
un éléme~t; b) d'. accélérer les opérations; c) de rationaliser le choix du type de 
bourse et·aa duréè; d) d'élargir la gamme dès institutions d'accueil en insistant 
en particulier. sur le placement dans la région ou même dans le pqs; e) de rationa
liser et de 'renforcer ·1 1 évaluation.et de l'intégrer dans le programme de bourses;' 
et f),de ·d~ëentrali~er le plus grand.rtombre d'opérations possible en ce qui concerne 
la planifica~ion et ·l'exécution des· programmes de bo~ses afin de réduire les fràis 
générauX et d.~. accélérer la procédure. L'Inspecteur fait égal~ent des suggestions 
à propos des mécanismes à établir et de la procédure_ à suivre pour administrer 
les bourses au siège des organisations et dans les bureaux extérieurs et suggère 
des ~oyens d' ailléliorer la coopération et la coordination entre les organismes 
donneurs et ·aussi. entre ces derniers et les services· gouvernementaux chargés des 
bourses an ~ve~_national. 
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62. Ce rapport .a .Sté envoyé le 24 février 1976 au Secrétaire général de l'Organi
sation cles Nations-Unies et aux chefs de secrétariat des institutions spécialisées 
Elt'. ·aa 1 i .AlEA èt :a été distribué aux Etats membres dans un document portant la 
cote A31L101 et ~té du 1er juin 1976. 

g) 

63. Ce. rapport e~t le quatrième d'une série d'études que le Corp~ commun 
d'inspection consacre l l'utilisation des fonds prévus pour les frais de VCY:frJ88 
dans les· organiallie~J dea Nations Unies. n a été coaencé après que le Conseil 
exé~tif 4~. l'UNEScO eut examiné l deux rep,ises la question des va,rages autorisés 
à propos a.u ;rëpp<>rt du CCI sur l'utilisation des fonds prévus pour les frais de 
TOY88fJ lf.· l'OrB&iJ:isation des Nations Unies (JIU/BJrP/72/4 - A/8900) et après 'que 
quelques: mèsûi'és 'iaupplémentaires eurent ét~ prises en· 1975 pour contrSler 1 'utili
sation de ces fonds. 

~. · Dans ses recherches·, l'lnspecteur a examiné les données relatives ~voyages 
pour l'azm4è 1974• n passe tout d'abord en revue les VOY88fJS effectués par les 
meiabres du· COnseil· exéèutif, qui sont autorisés ~ veyager par avion en· première 
cl.,se. Dans un· esprit d'économie,· il sUggère que le Conseil exécutif envisage de 
suivre la pratique adoptée en 1972 par le Conseil de la FAO et selon laquelle 
tous lei membres du Conseil, 'à 1' exception du Président, vayagent en classe 
éoœomiqué. ' 

65. L'Inspectèur examine ensuite la· question des voyages autorisés du personnel. 
~ analyse;les instructions en vigueur et formule des sugsestiona·l la lumière 
dea conclusions qu'il en tire. :&1. .ce qui concerne la· planification et 1' approbation 

--dee--vor1t8ês · du ·personnel en mission, il constate que uialgré de sérieux efforts, 
. on n'a pas pleinement réussi, ·au cours des dernières années, l exerc~r un contr81e 
efficace sur 1 •utilisation des fonds prms pour les frais de va,rage. Pour assurer 
un·oontrale plué strict dans ce domaine, de nouvelles instrUctions ont été publiées 
en 1975 1 deux comités de coord.i.n&tion .ont été créés afin d'examiner entre .autres 
lès :Plans de· votagèi f un service d' inspect~on générale a ~té créé et doté d'un 
mandat--tr~a étendu. L'Inspecteur recoDIIDàllde que chaque division présente ses 
projets de voyagè·a tous les trimestres et que dans chaque éecteur, un comité 
d'examen des •a.rages étudié ces projets et propose ensuite un plan de va.r88fJs 

"U1meatriel au Sou.à-Directeur. glnéral. Ce de1)11er prendrait alors une décision 
après' avoir c~1;f les comités de coordination. L'Inspecteur général devrait 
p&'t"ticipèr à l'examen ÜS plans de VCY:f88fJS• n· faudrait adopter un mode de présen
tation un1torme pour les plans de voyages trimestriels et pour les renseignements 
dispohiblès sur les voyages déjà effectués. 

66. Tout en· reconnaissant qu'à l'UN!SCO, en général, les itinéraires de voyage 
M ··ont pas· trop longe, l'Inspecteur estime que le personnel des bureaux r4Sgionaux 
pourrait Atre ch&'rgé de certaines missions. n faudrait naturellement pour cela 
appliquer ciea mesures de d4centralisation et renforcer en conséquence les bure~ 
régionaux~ lotant une tendance manifeste l la conoentr~tion des visites ·ctans 
certaines villes ou dans certains pqs - la plupart du temps au siège ou dans les 
srands bureaux d'autres organisations - l'Inspecteur recommande de passer au crible 
les nombreux vo7agea effectués pour assister l des réunions de f8.9on l éliminer 
ceux qui ne sont pas indispensables. 
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67 o A partir d'une analy~e détaillée des vo,.ages effectués en 1974 par le per•èmnel 
des quatre secteurs. de· ;Progr8DIIle, 1' Jnspeoteur •oulipe que oertaips fonotiœmfArea · 
sont souvent eri voya8e et pendant .des périodes de lonBtie .~ée. Cet~e obaèrvation 
vaut en p.articulier pour certains hauts fonotiormairèa - clireoteul'B ou ohefa · 4& 
service ~ dont les absences prolongées hors au Sièse amènent à ae 4aDan4er s'il· 
S 1 agit .là d 1Une pratique de b~e gestion o n est donc reO<liiD8Ddé 41 eaviaapr la 
possibilité de réduire la période d'absence de 20 semaines aur ~·ana ~ 7 ~ia _ 
les co~és - ,qui est la limite fixée pour les hauts fonotionn$1rea, et de •ttre 
au poirit des proèédurès permettant d'appliquer ·cette règle plus alvèreiaent. Da 
même, chaque fois que cela est possible, ce sont des fonotiODDairea dea claaeea ,_, 
à P-5 et·non'dès hauts fonQtionnaires;~- devraient effectuer les Vôf8188• 

68o L'Inspecteur ajoute qu'il est particulièrement important 4'Camh'tv 4e ·,na 
les voyaies du pex-sormel en mission afin de réduire les déplacements 11Nlt1plea 
- dont il dorme de nombreux exemples - dus au nombre dea fonctioœairea C1Q1 
assistent à ·telle' ou telle réJmj.on ou ~ ae rendent à tel ou tel enc1Z'oit. n 
recommande également cie n ~autoriser des vo,.ages imprlvus qu'en ou cl'urpnoe 
véritable. · 

69o En ce qui concerne les rapports cle mission, ils sont elma l~ensea'ble établie 
de taçon satisfaisante, oè ~ contraste ·avec les oonatatatiœa que l'InQeètWl' 
a pu faire daria d'autrès organisat;l.ons. n n'en reste paa aoina que 11'011SCO toit 
persévérer cW,ls ses efforts pour qu'un ra.pport soit établi à l'oocuiœ .te ~ 
mission et soit distribué et classé de façon à faciliter et à encour~~R l.ea 
activités consécutives. 

70o Etant dormé que les frais généraux engagés pàr 1 ''tllf.ECO au titre cle 11ezfoÙUoa 
de projets du PNUD sont compris dans le buag&t ordinaire cle l'OrpD.ieatiort et 
qu'il n' èxiste. aucun -~yen de savoir si ces fonds servent à f'iDocer tel et tel 
voyage, il est impè)ssible de juger si 1' origine des fonda utUiaéa pour a •o;r• 
déterminé répond bien au but de celui-ci. L' ~oteur augsère de prioiaer la 
provenanc~ des fonds sur le à documenta de V07888. 

71. L" Inspecteur note que les dispositions du Manuel de l'lJNISCO incl:l.Cflent 
clairement quels doivent 'être le mode et les oonditioru' de tranapor\. Sile CoDaeU 
exécutif jugeait possible d'adopter la .reo01111D8Ddation mentionnée au JRIPQbe 'ta 
1' Inspecteur. suggérerait alors que tout le personnel de 1 '"lJRËCO ~ PR anoa 
en classe économique' à 1 1 exception au Directeur &'néral et dea f'càcti01lll&ina 
qu;t· 1' accompagnent. Dans le cas contraire,· les S~-Direoteura &fntra:az JCNZ'JL'Ù.•t 
de leur plein gré accepter de voyager nomal~t en claaae éconoaique. • oe flQ1 
èoncerne le droit à un excédent de bagages de 10 q pour lee "YCVIIPB • ol .... 
économique,· 1' Inspecteur estime ·que seuls devraient en béDéfioier lea f'œoUODD.Stea 
qui s'absentent pour :plus de deux semaines; il. ne devrait pu ltre IIOOOZ'4I a.. 
le ca.S des congés dans les foyers. 
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72. Enfin, l'Inspecteur insiste ~nouveau sur la nlcessitl de taire davantase 
appel aux bureaux rlgionaux pour accomplir bon nombre des missions dont se 
ch&I,'ge actuellement le personnel du Si~ge. · A cet effet,, il recomande 1 de 
coordonner les voyages du personnel des bureaux rlsionaux avec ceux 4u personnel 
du Si~ge; d'acclllrer le renforcement des bureaux rlgionaux par le transfert de 
postes du Si~ge pour permettre entre autres au personnel des bureaux r'sionaux 
d'effectuer davantage de voyages. 

13· Ce rapport a ltl envoyl le 29 mars 1976 au Directeur glnhal de l'UIESCO. 

h) 

74. Ce rapport vise ~ 1 a) ltudier la nature et la portle des activitls de 
coopération technique que les organismes des Nations Unies mènent en faveur des 
processus d'intégration en Amérique latine; et b) indiquer quelques lignes 
d'action possibles, le cas échéant. L'accent a été mis sur les aspects non 
économiques de l'intégration, ·c•est-à-dire sur l'intégration sociale conçue c1ane 
le sens le plus large. 

75. Dans la première partie, l'Inspecteur passe en rewe les processus d11nt&
~ation de l'Amérique latine. Après avoir dé~rit les mouvements d'intlgration 
actuellement en cours en Amérique latine, il rappelle diftére~tes dlclarations 
qui montrent l'évolution de la notion ~e développement vers son aspect social. 
A son avis, la coopération des organismes des Nations Unies en Amérique latine 
doit porter essentiel~ement sur les besoins fondamentaux des groupes les plus 
pauvres et les plus vulnérables de la population afin d'améliorer leurs conditions 
d'existence. 

76. Tout en reconnaissant l'intér3t de la programmation par pays, l'Inspecteur 
souligne 1 'importance de la programmation mu.l tinationale dans le processus 
d'intégration économique et sociale. Il pense que, s'il est certainement souhai
table que les pays appartenant à une sous-région participent au maxiDDzm ~ l'.Sla
boration des projets qui intéressent cette sous-région, il serait également 
souhaitable que les organismes d'intégration soient présents à ce stade pour 
devenir éventuellement, suivant une directive générale du Conseil d'administration 
du ENUD, les organisations chargées de l'exécution de ces projets. ·Pour · 
l'Inspecteur,·"il .est essentiel que l'exécution de projets multinationaux permette 
de parvenir à l.'autosuffisance". · · 

77. L'Inspecteur "s:tt~.~ la plus grande importance à 1 'initiative que 11 Adm1.nis
trateur du ENUD a prise en aj"outant •• ·., dans son rapport annuel, un expost§ des 
mouvements d'intégration en Amérique latine". Tout en notant qu'environ 50~ de 
tous les fonds alloués à des projets régionaux sont consa~rt§s à l'aide à l'int&
gration économique, il insiste sur le fait que le moment est venu.d 11Stablir un 
équilibre entre ·cette aide et l'aide au processus social. 
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78. L'.Inapecteur examine ensui te en détail ce· que cee projets de coopération, 
qu'il 'n~re, couvrent dans lee divers processus d'intégration : les processus 
d'int,gration soue-régionale de l'Amérique centrale, des Andes et des Cara!bes. 
:u ,

1
fai t observer que 1 'assistance fournie par ,le PNUD porte essentiellement sur 

le secteur 'conomique. En examinant les projets régionaux, il note encore la 
mOme tendance et constate que, parmi les projets concernant le domaine social 
proprement dit, "il n'en est pratiquement aucun qui ait été conçu véritab'lem,ent 
dans une optique d'intégration". Il semble que plusieurs de ces projets auraient 
Pu ou. po:u;rraient jouer un r8le très important si les gouvernements et le PNUD 
leur avaient donniS ou leur donnaient une "fonction d'intégration". 

79. La ~euxième partie du rapport d'crit le r6le joué par divers organismes 
des Nations Unies (FAO,. OIT, UNESCO, OMS, CNUCED, ONUDI, ONU, PNUD et CEPAL) 
dans le processus d'intégration de 1 'Amérique latine. La .grande majorité des 
projets ~e coopération technique exécuté~ en Amérique ·latine sont financés par 
le PNUD, tandis que les autres sont financés au moyen de fonds prélevés sur les 
budgets ordiriaires de certaines institutions spécialisées ou fournis par les 
gouvernements ou par'des·organismes publics ou privés. · 

80. L'Inspecteur considère comme un élément très positif' l'importance croissante 
que la CEPAL attache aux problèmes sociaux et notamment à une conception unifiée 
du développement. En ce qui concerne la tâche particulièrement importante qui 
.incombe aux grandes institutions spécialisées, il · èe demande s'il ne serait pas 
possible et opportun "de créer, au sein des services chargés de la coopération 
te~que, des groupes qui s'occuperaient des problèmes d'intégration". En ce 
qui concerne la programmation, la décision du PNUD de désigner un coordonnateur 
auprès des organismes d'intégration est jugée très positive. 

81. L'Inspecteur estime que les récentes résolutions de l'Assemblée générale 
sur la coopération technique entre pays en développement "constituent un précieux 
instrument qui permet aux pays latina-américains de coopérer, avec 1' appui du 
P.NUD, pour ~tteindre les objectifs fixés daps leurs plans d'intégration économique 
et socialE!". Il e~lique ensui te comment cet instrument peut ~tre utilisé. 

82. L'Inspecteur.f'ait les recommandations suivantes : dans toute la mesure du 
possible, il faut donner aux projets d'assistance technique une "fonction 
d'intégration" afin de tenir compte de la volonté d'intégration que les gouver
nements des pays d'Amérique latine ont manifestée à maintes reprises; il faut 
faire une place croissante aux projets relatifs à l'intégration sociale; les 
organismes des Nations pnies, ainsi que la CEPAl, doivent travailler en étroite 
collaboration avec les organismes d'intégration régionaux et sous-régionaux 
lorsqu'ils programment les projets multinationaux; la coopération doit prendre 
essentiellement la forme de projets opérationnels qui devraient ~tre exécutés, 
autant que faire se peùt, par les organismes. d'intégration eux-m~es; 1' expé
rience-acquise par les organismes des Nations Unies dans la programmation et 
l'exécution de projets multinationaux doit ~tre transmise aux organismes d'inté
gration et aux pays.~ L'Inspecteur recommande aussi qu'un appui technique 
suffisant ·soit fourni aux différents projets d'intégration en Amérique latine et 



- 20-

que le programme du PNUD touchant la coo~ration technique entre pays en d've
loppement ait pour but d'aider les pays à atteindre les objectifs d' int,gration 
qu'ils se sont fix~s. 

83. Le rapport a 'té envoyé le 10 mai 1976 aux chefs de aeèr,tariat dea organi
sations participantes et à l'Administrateur d~ PNUD. 

i) 

84. Ce rapport .rait partie d'une s'ri.e d'études que 1 'Assemblée générale 
a demand~ au Corps commun d'inspection d''~lir à sa vingt-huitième a,aaion 
(voir paragraphes 12 et 13). Les Inspecteurs retracent d'abord l'histoire dea 
bâtiments du Siège de la FAO. Les deux b~timents (A et B) fCNl."'Üa initialement 
par le Gouvernement italien au d&ut dès années 50, moyennant un loyer a1Jibolique, 
pour abriter le Siège de la FAO à Rome, se sont bient&t révQéa insuffisants en 
raison de l'extension de l'Organisation et ont été complétés, dana les aanéea 60, 
par un troisième bâtiment (c), également fourni par le Gouvernement, par a 
bâtiment préfabriqu' (E) oonstrui t aux frais de la J'AO et pa.r un b&tiaent loué 
aux oontiitions du marché (F) situé dana une autre partie de la 'Ville. Dea bureau 
suppl~entaires ont été également créés dans le bltiment B grlce à de·~reux 
cloisonnages. 

85. Un cinquième bâtiment (D), qui fait partie du groupe A-B-o-E, va ltre aie '
disposition par le Gouvernement italien, mais la FAO ne pourra l'occuper qu''- la 
fin de 1978. En attendant, une nouvelle augmentation de ses effectifs a oblil' 
la FAO à louèr, en 1975, des locaux à usage de bureaux dana un autre bltiaent 
commercial (G) situé près du bâtiment F. · 

86. Les Inspecteurs font ensuite le point de la ~ituation actuelle• Lee a1z 
bâtiments qui abritent le Siège de la FAO représentent une superficie nette 
d !un peu plus de 36 000 m2 de locaux à usage de bureaux pour un peu plue cle 
2 900 fonctionnaires de la FAO qui utilisent dea bureaux, ce qui donne une 
moyenne de 12,3 m2 par personne. Cette moyenne est supérieure au ohittre cle 
11,5 m2 par personne qui est ~néralement jugé eouhai~le, Mis ai toua lee 
postes vacants étaient pourvus, le nombre total de fonctiormaires oc~t clea 
bureaux serait légèrement supérieur à 3 400, ce qui doœer&i t une .018Dfte cle 
10,6 m2 • 

87. Dans une enqu,te menée bltiment par·bltiment, les Inapectwra notent que le 
bâtiment B est, du point de we de la superficie nette dea locaux'- UHC8 cle 
bureaux, le plus grand des bltiments du Siège de la FAO, Mis aussi le ao1u 
satisfaisant pour ce qui est de la qualit,·des locaQX fournis, dont beau~ 
sont inférieurs aux normes. Outre une partie importante dea foncUODD&iree 
de la FAO qui n'ont pas un emploi de bureau, le blti.Jient B abri te environ 
150 personnes qui n'appartiennent pas au personnel de la FAO et qui f'cN:mieaent 
divers services (agence de voyages, banque, restaurants et servioee poe~). 
Les Inspecteurs examinent les condi tiens da:rla lesquelles dea locaux sont Ilia 
à la disposi tien de ces services et suggèrent que, dans le 0&8 cle la ~ca 
Commerciale Italiana, qui ne paie pas de loyer pour les locaux qu'elle ocœpe 
à la FAO, la situation soit révisée compte tenu de la pratique sui'Vie par les 
autres organismes des Nations Unies. 
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88 •. Le bâtiment F, dans lequel se trouvent environ _900 personnes, est jugé 
.surpe'llplé, et le pro.jet de transférer une soixantaine de" fonctionnaires dans 
le bâtiment .B constitue, de l'avis des Inspecteurs, une excellente initiative, 
bien qu'ils estimènt ~oore trop élevé le chiffre de 840 personnes. 

89,.; Lès' normes d1 occupation des locaux appliquées à la FAO sont examinées en 
détail compte tenu de 1a situation telle qu'elle se présente réellement pour 
les ·différentes catégories de personnel. Les Inspecteurs recommantent que la 
norme. 4'oooupation de base applicable aux agents des Se~ices généraux soit 
relevée de 5 m2 à 7 m2. 

90. Analysant les méthodes de gestion et de planification des locaux à la FAO, 
les·Inspecteurs recommandent que la Division des Services administratifs soit 
renforcée de manière à pouvoir mieux contr6ler la répartition des locaux à 
usage de bureaux à l'intérieur des ~fférents services. 

91. En ce qui conce:rne les perspectives futures, les Inspecteurs s'interrogent 
sur la question de se-voir si le bl.timent D dont la FAO poun-a disposer à la 
~in de ·197.8 ·lut permettra, et dans quelle meaure, d'abandonner les locaux qu'elle 
loue aux oondi ti ons du marché dans les bl.timents F et G. Ils donnent des 
argwnents favorables à 1 'abandon du bl.timent G plutSt que du bl.timent F. Ils 
concluent que, mbe si tous les nouveaux postes approuvés en 1975 pour la 
pé~iode biennale 1976-1977 {sous r~serve de révision en 1976) sont confirmés, 
l'occupation-du bl.timent D devrait permettre de renoncer au bâtiment G tout en 
~an~ eri .réserve des locaux correspondant à 300 postes. A supposer que le 
taux d'accroissement soit de 100 postes par an {soit environ 3 ~ cent de 
l'effect~f actuel), cette réserve devrait suffire jusqu'à la fin de 1980. 
Toqtei'o_is, .lorsque le bâtiment D aura été entièrement occupé, la FAO devra 
trouver ailleurs les locaux supplémentaires dont elle aura besoin ~ peut-être 
en r~to-urpant au bl.timent G~ sur lequel il serait peut-être possible de prendre 
une option. · · 

92. Les Inspecteurs soulignent les incon~nients que présente la dispersion 
des services du Siège de la FAO ·entre plusieurs immeubles, .dont deux sont loués 
au:x: cqndi_tions du marché. Ils j\1gent particulièrement regrettable que le 
Départem~nt de l'admi~stration èt des finances, qui dessert l'ensemble de 
1 10rgan:l.eatj.on, soit situé dans le bl.timent F, à plusieurs kilomètres du 
principal groupe de bl.timents, et ils recommandent de le réintégrer dans le 
groupe principal lorsque le bâtiment D pourra être occupé. 

93. Le rapport t'ait mention dfentretiens officieux et préliminaires qui auraient 
eu l,ieu. avec 'les autorités italiennes au sujet des besoins à long terme de la FAO 
en matière de locaQX, et les Inspecteurs expriment l'espoir que ces entretiens se 
pour.~y.ront en vue du transfert éventuel de 1 'Orgailisation dans des locaux mieux 
adaptés à ses besoins~ 

94. A propo.s du désir que certains Etats Membres aur&:!ent exprimé d'obtenir des 
bureaux~ Siège de la FAO, les InspecteUrs appellent l'attention sur les diffi
cultés qu'une telle politique a suscitées à l'UNESCO et soulignent la nécessité 
d'en é_tu4i,er soigneusement les incidences administratives et financières. 
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95. Le rapport a 't' envoy' le l' mai 1976 ·au Directeur pntfral de la PAO et, pour 
information, au Secritaire pn,ral de 1 'ONU et aux che ta 4e leor4tariat del autre1 
institution• •p,cialia,ee et de l'AlEA. 

j) Ra ort 1ur l'utilieation dee locaux lue 
1ation de l'aviation civile internationale 

96. Ce rapport fait partie d'une e4rie d''tudea que l'Aaaemblle glnlrale a demandl 
au Corpe commun d'in•peotion d'4tablir l aa vingt-huiti~e 1e1eion (voir para
graphes 12 et 1,), Aprèe avoir occup4 pendant 26 ane dea locaux dana un ~euble 
de Montr4al qui·appartenait aux autorit4e canadienne• et qui 4tait mil l aa 
dispos! t.ion moyennant un loyer pratiquement eymbolique, 1 'OACI a dd, faute de 
place, e'inataller dana de nouveaux locaux en juillet 1975. Ces locaux •• 
composent de 15 4tagea et d'un eoue-aol dana un bltiment de 27 4tagee en terme de 
tour, ainei que d'un b&timent adjacent de quatre 4tagee eervant aux oont4rencea. 
Les deux immeublea ont 4t4 conetrui ta sp4cialement par un promoteur pri v4 aveo qui 
l'OACI a sign4 un bail de '0 ans en 1971. Toutefoia, on a'eat aperçu par la 
suite qu'il faudrait davantage-de place et un deuxième bail, aign4 en 1974, a 
augment4 de 10 pour cent environ la superficie des locaux dieponiblea. Le Gouver
nement canadien a garanti les baux et s'est e~ l verser plua de 85 pour oent 
du montant total du loyer • 

• 97. .Le bltiment de 1 'Assembl4e ne contient pas de bureaux. 8Q.r laa 15 4tagea ae 
trouvant dans le bltiment principal, de~ sont entièrement occup4a et un troiaième 
partiellement occup4 par, au total, 31 d414gations nationales auprès de l'OACI~ qui 
paient pour la plupart des loyers subventionn4s par le Gouvernement canadien. 
En ~n4ral, les conditions de travail dans les locaux occup4s par le Secritariat 
sont bonnes, mais certains indices montrent que l'occupation dea locaux approche 
du point de saturation; si tous les postes vacants figurant au tableau d'effectifa 
'taient P9urvus, la capacit4 des locaux aerait mise l rude 4preuve, sinon d4paas4e, 
et il n'y aurait pas de place pour une nouvelle expansion. 

98. Les normes d'occupation des locaux adopt4es pour le nouveau bltiment sont 
a~'quates et leur application a permis des conditions de travail ~~Q~bl~~ 
sauf dans un ou deux secteurs où la densi t' ~d'pccupatfoiï--est~us-ez 'lev'e. 
La gestion des locaux est plus difficile dans une tour que dana un b&timent hori
zontal, et le service du Secr4tariat qui a•en occupe fait preuve d'iaagination 
pour r4soudre lee problème~ qui se posent. 

99. On ne dispose d'aucune estimation fer.me de l'accroissement tut~ dea effectifs, 
mais 1 'Organisation aura probablement besoin de davantage de locaux après 1977. 
Heureusement, le bail donne l l'OACI la·possibilit4 de louer dea locaux auppl4-
mentaires dans le bltiment, l intervalles fixes, ce qui devrait permettre de faire 
face à l'expansion pr,visible jusqu'à la fin_du siècle; mais il faudra en p&1er 
le prix. 

100. Le rapport a 4t4 envoy4 le 26 mai 1976 au Secritaire s'n4ral de l'OACI et, 
pour information, au Secr,taire g4n4ral de l'ONU ainsi qu'aux chefs de aecr4tariat 
des autres institutions ap4cialis4es et de l'AIEA. 
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k) 

;ol,,Le Corps commun d'inspection a j~ utile d''tudier quelques aspecta de la 
tr•~~ aurvenue A l'Off~ce dea Nations Unies à Genève du 25 f'vrier au 3 mars 1976. 
Cette.~ve a 4t4 d4clen9h4e à la suite d'un d'aaccord prolo~ entre les adminis
tration• et lea·rep~aent~ta du personnel dea sept organisations ayant leur siège 
A Genève sur la manière d'interpr,ter ou de mettre en applica~ion les r'sultata 
d •·une enqulte dont avait 4t4 charp par contrat un. centre de recherche genevois 
- l'Institut Battelle - en vue de la d'ter.mination dea traitements dea agents dea 
Services g4n,rau:x à Genève. 

102. Le chapitre premier,contient dea infor.mations et dea observations deatin,ea à 
mettre le lecteur au courant des ,v,nements qui ont conduit à la grève et à son 
règlement. Dana le chapitre II sont examiR'B les probl~ea'relatifs à la cat,gorie 
dea Servieea gén,raux à Genève et en particulier les insuffisances concernant 1 

a) le.s. m'thc;>del' utilia,es pour d'ter.miner les traitements J 

b) le pouvoir de d'cision; 

. c} l~s r,elations entre les org&nisations et leur personnel; 

d) l'organisation des carrières dea agents des Services gén,rauxJ 

'e) le barème dea traitements dea agents dea Services gén,raux et la relation 
entre les traitements.et pensions de ces agents et ceux des administrateurs 
et des fonctionnaires de rang supérieur. 

103. Cette 'tude a conduit le Corps commun d'inspection à faire un certain nombre 
de .. ~opstatations qu'on peut résumer ainsi a 

a) · Les trai tementa des agents des Serti ces gén,raux sont fixés suivant le 
principe des "conditions de travail les plus favorables en vigueur" dana la localit' 
où ile sont ~loyés.· Les méthodes appliquées lors des enqu3tes faites en 1969 
(pom.: 1'8.1)Ilée 1968) et en 1975 (pour l'année ·1973) sur les "conditions de travail 
les plus favorables en vigueur" à Genève sont identiques. Les d'fauta de ces 
méthodes sont. si graves et si nombreux que, malgré toua les efforts qui pourraient 
.être faits pour les corriger ou pour les interp~ter, il apparatt qu'aucun barème 
de tra~tements qui pourrait Atre construit en prenant pour base les résultats de 
l'enqu3t& ne traduirait les conditions de travail les plus favorables à Genève, 
sauf par pûre coïncidence. Ces d'faute sont notamment les suivants 1 

i) 

ii) 

Deux cat,gories seulement <!emplois existant dana les organismes de·s 
Nations Unies ont été choisies aux fins de comparaison avec 
l'extérieur. Ces postes ne rep~sentaient pas un échantillon 
significatif d' l'ensemble du personnel· des Services gén,raux des 
organisations ayant leur siège à Genève et les fonctions corres
pondantes n'étaient pas suffisamment caract,ristiquea des emplois 
avec lesquels ils ont 'té compar'a dans des organisations ext'
rieures de Genève. 

Les descriptions de poste des deux emplois considér'a correspondaient 
à des "types d'occupation" pouvant comporter plusieurs classes et 
non à des emplois précis et à des classes déter.min,es. 
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Le choix. des "points de correspondance int4rieure" a ltf .al tait, 
sans tenir aucun compte des s4v~ree critiques 61ieea Per-l• CCFPI. 

Les eomparaisons ont 4t4 faites. en prenant pour base eeeeb~iell .. ent 
les meilleu;s taux de r4mun4ration appliqu4a l·l'ext,rieur et DOn · 
pas~· comme l'avait d4cid4 l'Assembl4e s'n4rale, "les oOD41tio.Da de 
trav&il les plus favQrables en visueur"• en effet, 11 n'• pu 't' 
tenu compte d'autres 414menta importante t preatationa de alcurit' 
sociale, .dur4e du travail~ eongfa. 

b) L'accord du 23 avril 1976, qui a mis fin au 4iftfrend nl.arial entre 
les organisations internationales de Gen~ve et leur peraonnel, a entra!DI dea 
d4penses sùpPl~entaires s'4levant l 10 400 000 dollars pour l•otnr, pour une )U'\ie 
de 1975 et pour 1976 et 1977, et l 14 900 000 dollars ~ léa autres orcualaatiOnl 
pour ia même ~ri ode. Le b&rme des · trai temente auquel il aboutit repoae aur un 
compromis qui semble se fonder sur les rfsultate de l'enqulte 4e l'IDatitut · 
Ba.ttelle pour 1 'ann4e 1968, corrips pour tenir compte dea aouveraenta r..1a a~ 
1' ip.dice OFIAM!' depuis cette date 1J. On ne saurait donc conaidf~ qu'il ta4u1t 
les "conditions de travail lee plus favorables en visueur", ftant a~ laa 
d4fauta inh4rents l.la m4thode appliq~4e en 1968. 

c) Les conditions dans lesquelles se sont dfroU14ea laa n'looi~tiODB a~t 
la gr~ve ont montr4 qu'il n'existait l Gen~ve, pour la dftel'llination d'un zfc1ae 
commun de ~un4rations •t pour la conduite dea nlcociationa l ce auJet, aDOUD 
m4caniame efficace pour d4finir une position commune'dee aa.iniatzatiODB. Cette 
ai tuat.ion, qui ne pemet l personne de prendre laa reaponaabili tla Dlceaaairea• 
explique certainement pour une bonne.part laa erreura qui ont lt' oa.ataea a..ant 
la grève et il devrait y être rem4·di4 l 1 'avenir par la dlaipation a •un llfcooiateur 
unique. 

d) La gr~ve a r4v414 de graves aympt&mea a•une "rupture aea ~oatiODI" 
et a mis en lumi~re les d4fauta dea m4caniamee de communication entre l'•~atDia
tration et son personnel. La comparaiBOn du 1711tltme de ca.auntcation uiatant 
l l'Office des-Nations Unies l Gen~ve avec les ayat-es existant dana laa autrea 
organisàtions ayant leur si~ge l Gen~ve fait inconteatabl .. ent appara!tre a •• 
diff4rences importantes. Il semble que par-dell la criee dea oa.munioationa, il 
faille constater une crise de confiance entre les chefs dea prinoipauz nnicea 
de 1 •·office et leur personnel. 

e) Des enquêtes sur les traitements n'ont de chance d'avoir une aiCDitioatiOD 
que s'il existe une classification relativement pr4ciae dea postee dea acenta dea 
Services g4n4raux. Cette classification, pour't.Partaite qu'elle aoit, eziate 
à 1 'OMS et à 1 'OIT, mais on n'en trouve aucune l'l'Office dea Bationa lJDiea l 
Gen~ve. Il n'est pas tenu compte suffisamment du ni veau de qualificationa et ae 
responsabilit4s et on constate l cet 4gard, dana la pratique, de afrieuaea aDGI&11 .. 
conduisant à un arbitraire qui n'exclut pali un certain luiame. L'abaenoe a•una 
classification coh4rente dea postee empêche 488lement l'inatitution d'un .,.t ... 
rationnel d'organisation des carri~res. 

lf L'indice OFIAMT est un indice publi4 annuellement en SUiaae par l'ort1oe 
f4d4ral de l'industrie, des arta et m4tiera et du travail. Il porte aur l'ena .. ble 
de la Suisse. 
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.f) . Le ba~ème. des traitements des agents des Services ~n,raux est beaucoup 
trop compact. H eat-anomal qu'un agent de la classe ~3, 'chelon XI, gagne ·plus 
qu'un agent de la classe G-6, 'chelon III. Il n'y a pas non plus de hi~rarchie 
no~e. 1 entre les cÜff,rentee classes. Il est anormal qu~ 1 'agent .de la classe G-7, 
'chelon Il1 ait une r~mun,ration ~upérieure à celle d'un administrateur de la 
classe P-3, 'chelon I, et encore plus anormal que la pension d'un agent G-7, 
échelo~.X.I. soit de l'ordre de celle d'un administrateur de la classe P-5. 

104. Pour que ces divers problèmes puissent &tre r'solua à l'avenir, le Corps commun 
d'inspection a fait cinq recommandations qui peuvent se ~sumer ainsi 1 

a) un projet de règlement concernant la m'thode d'application du principe 
des "oonditi9ns d'emploi les plus favorables en vigueur" devrait être préparé pour 
être soum.i,.,s, dès que possible, pour approbation, à 1' Assemblée ~nérale des 
Nations Unies, après avoir été examiné par la Commission de la fonction publique 
internationale; 

b) i.) la mise en application du paragraphe 1 de l'article 12 du Statut 
de la Commission de la fonction publique internationale (aux termes 
duquel la Commission ••• "'tablit les faits dont il d9it être tenu 
compte pour fixer les barèmes dès traitements des agents des Services 
~néraux et des autres fonctionnaires recrutés sur le plan local et 
fait dea recommandations à ce sujet") devraitêtre accélérée; 

ii) pour les négociations relatives aux traitements des agents des 
Services gén~raux, il faudrait instituer pour l'avenir le système 
du négociateur ~ique eninvoquant les dispositions du paragraphe 2 
de l'article 12 du Statut de la Commission de la fonction publique 
internationale (aux .termes duquel la Commission pourrait"··· fixer 
le barème des traitements dana un lieu d'affectation déterminé au 
lieu de faire des recommandations à ce sujet"), ou, à titre de 
mesure intérimaire, en concluant un accord interorganiaations; 

iii) l'Assemblée générale pourrait enyisager la possibilité 1 

- de prier les chefs de secrétariat dea organisations ayant leur 
siège à Genève de demander à la Commission de la fonction publique 
internationale qu'elle fixe le barème dea traitements des agents 
dea Services généraux à Genève, conform~ent aux dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 12 de son Statut; 

- ou, comme autre solution possible, de modifier le paragraphe 2 de 
l'article 12 en question de manière que la Commission de la fonc
tion publique internationale ait la possibilit' de d'finir 
elle-même les meilleurs moyens de fixer le barème des traitements 
des agents des Services généraux à Genève et dans tous les autres 
lieux d'affectation où elle d'cidera de le faire. 

o) des mesures devraient &tre prises dès que possible pour am'liorer le 
m'caniame de consultation entre l'Administration et le personnel de l'Office des 
Nations Unies à Genève en vue de cr,er un meilleur climat de confiance. 

d} un règlement r'gisaant l'organisation de la carrière des agents des 
Services ~n,raux de l'ONU, aussi bien à Genève qu'à New York, devrait être 'tabli 
et le personnel devrait être consult' au cours de son 'laboration. Ce règlement 
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devrait prévoir, en particulier, la cWfinition de "types d'occupation", 1 le niveau de 
qualification correspondant à chaque classe dans chaque type d'occupati~n, un 
système précis d'examens 4crits et oraux, un mécanisme de formation professionnelle. 
Ce règlement devrait attacher une importance plus grande qu'actuellem~ au niveau 
de qualification requis et.limiter les. possibilit4s d'avancement à l' ienneté; 

e) parallèlement à ce règlement, des mesures devraient ltre pris~s rapidement 
pour élaborer une nouvelle structure du barème des traitements des agents des 
Services ~néraux en vue de r4tablir une hiérarchie normale entre.les·~fférentes 
classes ainsi qu'une relation raisonnable entre les traitements et pensions des 
agents des Services géœrau% et ceux des administratèurs. 

105. Ce rapport a été adressé le 22 juin 1976 au Secrétaire ~néral de l'Organisa
tion des lfatione~ Unies et aux chefs de secrétariat de 1 'OIT, de l!'UIT, de 1 'OMS 
et de l'OMM, ainsi. qu'à l'UPU,pour information. 



Annexe I 

LISTE D~ RAPPORTS ml! DES NOTES DU CCI POUR LESQUELS LES TRAVAUX ONT COMMENCE 

1. Rapport sur la fozmation à 1~ gestion de ·1a faune et de la flore en Atr~que. 

2. Rapport sur la programmation par ~a, instrument dè coordination et de 
coop4ration à l'lchelon dea ~·· 

3· Rapport sur l'assistance technique fournie par l'Organisation dea 
Nations UDiea et certaines inatitutiona ap,cialia,el aux mouvementa d'int•
gration et de coop,ration r•stonalea a Asie. 

4. Mime rapport pour l' !trique·. · 

5. Rapport sur l'appui ~ourni par les organisations charglea de l'ex,cution aux 
proje~a de coop,ration technique. 

6. Note sur 1 'application du principe dea "objectif•" l la budgltiaation et l 
la planification l moyen terme des programmee dana les organismes dea 
Nations Unies. 

1· Notet sur le contr8le ·et ·1 '•valuàtion de 1' ex,cution dea programmes, compte · 
tenu d.ê' leur planification.· 

8. Note sur la planification des programmes à 1 'UPU. 

9. Rapport sur les incidences administratives et financières de l~a~entation 
du nombre des langues officielles et des langues de travail dans les 
organismes des Nations Unies, notamment sur la coordination et la rationali
sation en matière d'élaboration ~es programmes de publication et de traduction 
des textes en arabe et en chinois. 

10. Rapport sur le système d'information administrative à l'Organisation des 
Nations Unies. 

11. Note sur le recrutement des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
.• 

supérieur. 

12. Rapport sur l'utilisation du pe~sonnel de la cat,gorie des Services généraux 
à l'Organisation dea Nations Unies. 

13. Rapport sur certains ay~tème~ d'assurances a.ns les or~~~ .dea 
Nations unies ayant leur siège'à Genève. 

. . 

14. . Rapport sur ·la structure et les fonctions des~ di verses institut ions rigiona1es 
et organismes similaires entretenant des relations avec les commissions 
économiques régionales. 

15. Rapport sur les projets comportant une conception int,grée du développement. 

16. Rapport sur l'ut~lisation des fonds ~r,vus pour les frais de voyage à l'OIT. 

17. Rapport sur les services sociaux à l'intention du personnel à l'ONU et dana 
certaines institutions sp4oialiaéea. 
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